
Délégation de service

7348428701 - VJ

LE MERCREDI 24 JANVIER 2024 À 9 H 30

3 MAISONS D’HABITATIONS

A MAUREPAS (78) - 14, chemin de la Mare-du-Bois

- MAISON A : de 105,61 m2 habitable et 113,98 m2 de surface au sol total,

avec jardin privative et terrasse, compr. : Au Rdc : une grde PP, avec cuisine

ouverte, une chbre, des WC, une S.d’E, un garage. A l’étage : 3 chbres , une Sdb

avec wc. Louée 1 510 euros/mois.

- MAISON B : de 104,17 m2 et une surface au sol de 112,78 m2, avec jardin

privatif, compr. : au Rdc : une PP avec cuisine ouverte, à l’arrière de la cuisine un

petit débarras, une chbre, des WC, une S.d’E, un garage. A l’étage : 3 chbres, une

Sdb avec wc. Louée 1 533,21 euros/mois.

- MAISON C : de 106,28 m2 et une surface au sol de 114,45 m2, avec jardin

privatif et terrasse en bois et un garage, compr. : Au Rdc : une PP ouverte sur

cuisine, à l’arrière de la cuisine un petit garde-manger, une chbre, des wc, une

S.d’E. A l’étage 3 chbres, une Sdb avec wc. Louée 1 413,06 euros/mois.

Mise à prix : 250 000 euros

Une consignation préalable est obligatoire : 25 000 euros sera exigée.

Outre les charges, clauses et conditions insérées au cahier des conditions de

vente.

Renseignements : le cahier des conditions de vente peut être consulté au greffe

du Tribunal judiciaire de Versailles, 5, place André-Mignot (porte 1A-049) ou et/ou

au Cabinet de Maître Pascale REGRETTIER, avocat, demeurant à Versailles

(Yvelines), 7, rue Jean-Mermoz : Tél. : 01 39 24 88 46 et sur le site AVOVENTES

gratuitement et en accès libre.

Les visites sont organisées et auront lieu sur place les : le 9 janvier 2024 de

10 h 00 à 12 h 00 et le 10 janvier 2024 de 14 h 00 à 16 h 00.

7348861901 - DS

Préfecture des Yvelines

Concession de service public pour le dépannage,

l’évacuation et la mise en fourrière

des véhicules enlevés sur autoroutes et voies

non concédées du département des Yvelines

AVIS D’APPEL PUBLIC À CANDIDATURE

Nom et adresse officielle de l’organisme acheteur : préfecture des Yvelines, Di-

rection de la réglementation et des collectivités locales, bureau de la réglementa-

tion générale, 1, rue Jean-Houdon, 78010 Versailles Cedex, www.yvelines.gouv.fr

Personne responsable de la délégation de service public : le préfet des Yvelines.

Points de contact :

Téléphone : 01 39 49 78 22 ou 76 83 ou 73 20

pref-dre-dsp-depannage@yvelines.gouv.fr

Objet de la concession de service public : opérations de dépannage et d’éva-

cuation des véhicules et le cas échéant de mise en fourrière.

Forme juridique :

Contrat de concession de service public (C.S.P.) en application des dispositions

prévues par le code de la commande publique (CCP) relatives aux contrats de con-

cession, notamment ses articles L. 1121-1 et suivants, L. 3111-1 et suivants et

R. 3111-1 et suivants.

Le contrat de concession du service public de dépannage précité constitue un

contrat de la commande publique ayant pour objet des services spécifiques, à sa-

voir des services de sécurité publique et de secours. Les règles de passation appli-

cables à ce contrat sont les règles simplifiées prévues par les articles R. 3126-1 à

R. 3126-14 du CCP.

Lieu d’exécution :

Autoroutes et voies assimilées non concédées du département des Yvelines,

énumérées à l’annexe de l’arrêté préfectoral n° 78-2023-07-13-00019 du 13 juillet

2023 approuvant le cahier des charges des garagistes dépanneurs sur autoroutes

et voies non concédées du département.

Nature de la convention :

Seules les entreprises habilitées par cette C.S.P. pourront effectuer les opérations

de dépannage et d’évacuation des véhicules et de mise en fourrières, sur la partie

du réseau autoroutier et voies non concédées des Yvelines susvisées. Le présent

contrat n’aura vocation à s’appliquer aux véhicules appartenant à des opérateurs

de service public que pour les cas où lesdits opérateurs ne pourraient pas dépan-

ner ou évacuer eux-mêmes leurs véhicules.

Une entreprise peut être sélectionnée pour intervenir sur plusieurs secteurs.

Les contrats seront des concessions de service public.

Durée de la C.S.P. : 5 ans à compter du 1er janvier 2025.

Critères de sélection des candidatures et critères de sélection des offres : pour

être retenu à présenter une offre, les candidats doivent remplir les conditions admi-

nistratives pour participer à une concession de service public et satisfaire aux con-

ditions d’agrément prévues au cahier des charges des garagistes dépanneurs sus-

visé comme indiqué dans le règlement de la consultation.

L’offre sera appréciée selon les critères suivants.

- rapidité d’intervention (50%)

- performance des moyens (50%)

- qualité de la prestation au public (pour départager les offres équivalentes)

Les dossiers de candidatures peuvent être retirés :

La préfecture des Yvelines, Bureau de la réglementation générale, au 1, avenue de

l’Europe à Versailles, de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 15 h 30 ou sur le site inter-

net de la préfecture : http://www.yvelines.pref.gouv.fr

Date et heure limite de réception des candidatures : le mardi 2 avril 2024 à

15 h 30.

Date envoi du présent avis à la publication : 11 décembre 2023.

7349981901 - VS

UNISERVICES

Société à responsabilité limitée

au capital de 345 600 euros

Siège social :

26 rue Georges-Pompidou

78690 LES ESSARTS-LE-ROI

447 712 407 RCS Versailles

AVIS

Par AGO du 10 septembre 2022, les

associés ont pris acte de la démission

de Mme Sylvie MONTEUIL de ses fonc-

tions de cogérante.

Mention en sera faite au RCS de Ver-

sailles.

Pour avis.

7350179501 - AA

Commune de

ST-NOM-LA-BRETÈCHE

Approbation de la

modification simplifiée

n°1 du PLU

AVIS

Par délibérations en date du 5 décem-

bre 2023, le conseil municipal a tiré un

bilan positif de la mise à disposition au

public etauxpersonnes publiquesasso-

ciées du dossier de la modification sim-

plifiée n°1 et a approuvé la modification

simplifiée n°1 du PLU de Saint-Nom-La-

Bretèche. Ces délibérations sont affi-

chées à la mairie de Saint-Nom-La-

Bretèche pendant un mois à compter du

6 décembre 2023.

Le dossier de la modification simpli-

fiée n°1 du PLU est tenu à la disposition

du public en mairie de Saint-Nom-La-

Bretèche aux jours et heures habituels

d'ouverture ainsi qu’à la Préfecture des

Yvelines.

7350319801 - VS

C3IT

SAS au capital de 1 000 euros

12, avenue des Prés

78180 MONTIGNY-LE-BRETONNEUX

RCS Versailles 888 849 874

DISSOLUTION

ANTICIPÉE

L'assemblée générale extraordinaire

du 7 décembre 2023 a décidé la dissolu-

tion anticipée de la société à compter du

même jour et sa mise en liquidation

amiable sous le régime conventionnel.

Mme Séverine LAUGIER-MALYNO-

VYTCH demeurant 19, impasse de la

Rabine, 85190 Aizenay a été nommée li-

quidatrice.

Le siège de la liquidation est fixé

12, avenue des Prés, 78180 Montigny-

Le-Bretonneux.

Dépôt au RCS de Versailles.

7350345201 - VS

GPT ETIC INTERTRADE

FOCUS

Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros

Siège social : 136 chemin de la Cavée

78630 ORGEVAL

981 851 157 RCS Versailles

CHANGEMENT

DE DÉNOMINATION

Suivant décision du 15 novembre

2023, l'associé unique a décidé :

- de remplacer à compter du 15 no-

vembre 2023 la dénomination sociale

GPT ETIC INTERTRADE FOCUS par

GPT INTERTRADE FOCUS - ETIC et de

modifier en conséquence l'article 3 des

statuts.

Mention sera faite au RCS de Versail-

les.

7350565301 - VS

APTA SOLUTIONS

Société par actions simplifiée

Au capital de 95 100 euros

Siège social :

12, Parvis Colonel Arnaud Beltrame

78000 VERSAILLES

RCS Versailles 882 765 985

MODIFICATIONS

STATUTAIRES

Par décisions de l’associée unique en

date du 11 décembre 2023, la société

DBF AUDIT, société par actions simpli-

fiée, au capital de 1 000 000 euros (RCS

Créteil 328 297 072) sise Saint-Maur-

des-Fossés cedex (94106), 13, Passage

Dartois Bidot a été nommée en qualité

de commissaire aux comptes pour une

période de six exercices, soit jusqu'à

l'issue de l'assemblée qui statuera sur

les comptes de l'exercice clos le 31 dé-

cembre 2028.

En outre, la dénomination sociale a été

modifiée et devient TRICISE à compter

du 11 décembre 2023.

En conséquence, l'article 3 des sta-

tuts a été modifié comme suit :

Ancienne dénomination sociale :

APTA SOLUTIONS.

Nouvelle dénomination sociale :

TRICISE.

Mention sera faite au RCS de Versail-

les.

Pour avis,

La Présidente.

7350576201 - VS

AVIS

DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous seing privé

en date du 13 décembre 2023, il a été

constitué une SASU ayant les caracté-

ristiques suivantes :

Dénomination : NEED CAB.

Sigle : NC.

Objet social : transport de personne

avec chauffeur (VTC) et location de voi-

ture de transport avec chauffeur ou sans

chauffeur.

Siège social : 13, rue de Savoie, 78400

Chatou.

Capital : 200 euros.

Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au RCS Versailles.

Président : M. BOUSSORA Houssem

Eddine demeurant 13, rue de Savoie,

78400 Chatou.

Admission aux assemblées et droits

de votes : le droit de vote appartient au

nu-propriétaire, sauf pour les décisions

relatives à l’affectation du résultat où il

est réservé à l’usufruitier.

Clause d'agrément : aucune.

Houssem Eddine BOUSSORA.

7350705301 - VS

LA CROIX NIVERT

Société civile immobilière

en liquidation

au capital de 2 000 euros

Siège social : 85, rue de Dampierre

78460 CHEVREUSE

Siège de liquidation :

85, rue de Dampierre

78460 CHEVREUSE

841 621 154 RCS Versailles

AVIS

DE DISSOLUTION

ANTICIPÉE

L'assemblée générale extraordinaire

réunie le 1er décembre 2023 a décidé la

dissolution anticipée de la société à

compter 1er décembre 2023 et sa mise

en liquidation amiable sous le régime

conventionnel dans les conditions pré-

vues par les statuts et les délibérations

de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur

Mme Bernadette GUELY née REMDEG-

GER, demeurant 85 rue de Dampierre,

78460 Chevreuse, pour toute la durée de

la liquidation, avec les pouvoirs les plus

étendus tels que déterminés par la loi et

les statutspour procéder aux opérations

de liquidation, réaliser l'actif, acquitter le

passif, et l'a autorisé à continuer les af-

faires en cours et à en engager de nou-

velles pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidationest fixé 85 rue

deDampierre,78460Chevreuse.C'est à

cette adresse que la correspondance

devra être envoyée et que les actes et

documents concernant la liquidation

devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-

tion seront déposés au Greffe du Tribu-

nal de commerce de Versailles, en an-

nexe au Registre du commerce et des

sociétés.

Pour avis,

Le Liquidateur.

7350725201 - VS

LA CROIX NIVERT

Société civile immobilière

En liquidation

Au capital de 2 000 euros

Siège social :

85, rue de Dampierre

78460 CHEVREUSE

Siège de liquidation :

85, rue de Dampierre

78460 CHEVREUSE

841 621 154 RCS Versailles

AVIS DE CLÔTURE

DE LIQUIDATION

L'Assemblée Générale réunie le

12 décembre 2023 au siège social a ap-

prouvé le compte définitif de liquidation,

déchargé Mme Bernadette GUELY, de-

meurant 85, rue de Dampierre,

78460 Chevreuse, de son mandat de li-

quidateur, donné à cette dernière quitus

de sa gestion et constaté la clôture de la

liquidation à compter du jour de ladite

assemblée.

Les comptes de liquidation seront dé-

posés au greffe du Tribunal de com-

merce de Versailles, en annexe au Re-

gistre du commerce et des sociétés.

Pour avis

Le Liquidateur.

7350839901 - VS

IMPRESSIONS DT

Société par actions simplifiée

Au capital de 30 000 euros

Siège social : La Grande Noue

37110 SAUNAY

482 981 875 RCS Tours

TRANSFERT

DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d'une décision en date du

15 décembre 2023, l'associée unique a

décidé de transférer le siège social de La

Grande Noue, 37110 Saunay au 8, allée

Raymond-Thiriet, domaine du Grand

Sentier, RDC appartement 8, 78250

Meulan-en-Yvelines à compter du

1er janvier 2024 et de modifier en consé-

quence l'article 4 des statuts.

La société, immatriculée au Registre

du commerce et des sociétés de Tours

sous le numéro 482 981 875 fera l'objet

d'une nouvelle immatriculation auprès

du Registre du commerce et des socié-

tés de Versailles.

Président : M. Sébastien THIERRY,

demeurant 40, rue des Hautes-Beau-

ces, 78410 Aubergenville.

7350840001 - VS

AGENCE XARROW

Société par actions simplifiée

Au capital de 3 000 euros

Siège social : La Grande Noue

37110 SAUNAY

789 967 924 RCS Tours

TRANSFERT

DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d'une délibération en date

du 15 décembre 2023, l'assemblée

générale extraordinaire des associés de

la société par actions simplifiée

AGENCE XARROW a décidé de transfé-

rer le siège social de La Grande Noue,

37110 Saunay au 8, allée Raymond-Thi-

riet, Domaine du Grand Sentier, RDC

Appt 8, 78250 Meulan-en-Yvelines à

compter du 1er janvier 2024 et de modi-

fier en conséquence l'article 4 des sta-

tuts.

La société, immatriculée au Registre

du commerce et des sociétés de Tours

sous le numéro 789 967 924 fera l'objet

d'une nouvelle immatriculation auprès

du Registre du commerce et des socié-

tés de Versailles.

Président : M. Sébastien THIERRY de-

meurant 40, rue des Hautes-Beauces,

78410 Aubergenville.

7350840201 - VS

FINANCIÈRE IDT

Société par actions simplifiée

Au capital de 45 000 euros

Siège social : La Grande Noue

37110 SAUNAY

815 004 080 RCS Tours

TRANSFERT

DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d'une délibération en date

du 15 décembre 2023, l'assemblée

générale extraordinaire des associés de

la société par actions simplifiée FINAN-

CIÈRE IDT a décidé de transférer le

siège social de La Grande Noue, 37110

Saunay au 8, allée Raymond-Thiriet, Do-

maine du Grand Sentier, RDC Appt 8,

78250 Meulan-en-Yvelines à compter

du 1er janvier 2024 et de modifier en

conséquence l'article 4 des statuts.

La société, immatriculée au Registre

du commerce et des sociétés de Tours

sous le numéro 815 004 080 fera l'objet

d'une nouvelle immatriculation auprès

du Registre du commerce et des socié-

tés de Versailles.

Président : M. Sébastien THIERRY,

demeurant 40, rue des Hautes-Beau-

ces, 78410 Aubergenville.

7350852301 - VS

AVIS

DE CONSTITUTION

Par ASSP en date du 30 novem-

bre 2023 il a été constitué une EURL

dénommée :

VTH CONSEIL HABITAT SERVICE

Sigle : VTH. Siège social : 39, rue Jas-

min, 78370 Plaisir. Capital : 500 euros.

Objet social : conseil en bâtiment. Gé-

rance : M. Thierry VERMEERSCH de-

meurant 39, rue Jasmin, 78370 Plaisir.

Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de Versailles.

7350905201 - VS

JLS & SOLULOC

SARL

Au capital de 100 000 euros

Siège social : 7, rue des Peupliers

78550 BAZAINVILLE

RCS Versailles 520 569 617

AVIS

Aux termes d’une délibération en date

du 25/10/2023, l’AGE des associés a

décidé d’étendre son objet social à

l’achat, vente, location ou échange de

tout matériel de travaux publics, agrico-

les et de tous véhicules routiers neufs ou

d’occasion, réparation en sous-trai-

tance ainsi qu’au commerce de gros et

de détail de produits de peinture, à

compter de ce jour, et de modifier en

conséquence l’article 2 des statuts.

Aux termes de l’AGE du 25/10/2023, a

été nommé co-gérant Mme Na-

dine KRANTZ, demeurant 7, rue des

Peupliers, 78550 Bazainville.

Pour avis

La Gérance.

7350939801 - AA

Commission départementale

d'aménagement commercial

des Yvelines

Commune de LIMAY

DÉCISION

DE LA CDAC

(Extrait)

Réunie le 13 décembre 2023, la Com-

mission départementale d'aménage-

ment commercial des Yvelines a rendu

une décision favorable à la demande

d'autorisation d'exploitation commer-

ciale, déposée le 23 octobre 2023 et en-

registrée le 3 novembre 2023, par le se-

crétariat de la CDAC de la préfecture des

Yvelines.

Le projet, porté par la société PAR-

NASSA PATRIMOINE, concerne une de-

mande d'extension d'un ensemble

commercial par régularisation et exten-

sion d'un magasin de l'enseigne

L'ALLÉE DES PRIX, pour une surface de

572,55 m2, situé rue Jean-Pierre-Tim-

baud à Limay.

Ventes judiciaires

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel

du 27 décembre 2022 soit 0,221 € ht le caractère

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 décembre 2012,

les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce concernées

et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mises en ligne

dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Avis

administratifs

Vie de sociétés

Vie de sociétés

ENFIN UN SITE UNIQUE

POUR VOS NOUVEAUX

MARCHÉS PUBLICS...

FACILE

PERTINENT

PROCHE

FACILE Accès simple et rapide aux

informations clés

PERTINENT Sélection de marchés publics

correspondant exactement à vos activités

PROCHE Assistance personnalisée pour

définir ensemble vos critères de recherche

Du lundi au vendredi :

8h30 - 12h30 / 13h30 - 18h00

APPEL NON SURTAXÉN°Cristal 0 969 39 99 64

22

Annonces judiciaires et légales

LE COURRIER DES YVELINES

MERCREDI 20 DÉCEMBRE 2023

actu.fr/78actu


